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Problématique : 
 

✓ La sélection d’un compétiteur en équipe de France (EdF) de maquettes repose sur les notes 
obtenues au Championnat de France et au concours comptant pour la sélection en EdF, 
ces 2 compétitions devant être réalisées avec le modèle qui sera présenté au Championnat 
du Monde de l’année N+1 (Cf « Règlement Compétition Annexe - Sélection des équipes 
de France Edition) 

✓ Toutefois le temps de construction d’une maquette de niveau international est parfois long, 
souvent plusieurs années. Cela peut conduire à son achèvement avant le Championnat du 
Monde mais après le concours comptant pour la sélection en EdF, seconde compétition 
après le Championnat de France pour déterminer les tandems pilotes/machines de l’équipe 
de France de Maquettes. 

✓ Il est de l’intérêt collectif que les meilleurs appareils soient présentés au Championnat du 
monde. C’est la raison pour laquelle à la demande du GT Maquettes l’Annexe - Sélection 
des équipes de France du Règlement Compétition prévoit dans son édition 2026 au 
paragraphe 5 une disposition permettant à un pilote sélectionné en Equipe de France de 
Maquettes de participer au Championnat du Monde avec un autre appareil que celui 
avec lequel il a intégré l’Equipe de France. 

 

✓ La présente note a pour objectif de décliner les modalités pratiques de mise en œuvre de 
cette disposition. 

 
Principes généraux : 

 

✓ Le changement d’appareil ne doit pas léser les pilotes qui n’ont pas été sélectionnés en 
Equipe de France, ce qui induit que le compétiteur avec son nouvel avion doit obtenir des 
notes égales ou supérieures à celles obtenues au moment de sa sélection, 

✓ La validation d’une nouvelle machine doit se dérouler dans des conditions similaires à 
celles du championnat de France de maquettes, 

✓ Par souci d’optimisation des ressources mises en œuvre une seule séance sera 
organisée et on recherchera à regrouper tous les pilotes concernés. Si trop peu de pilotes 
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se présentent (entre 1 et 4), on étudiera la possibilité d’intégrer cette séquence de 
validation à un concours fédéral déjà inscrit au calendrier. Si plus de 4 pilotes sont 
candidats le GT maquettes proposera l’organisation d’une séance dédiée ; celle-ci pourra 
également tenir lieu de séance de préparation pour l’ensemble des pilotes de l’EDF. 

✓  
Candidatures : 

 

✓ Pendant le concours comptant pour la sélection en EdF le GT Maquettes questionnera les 
concurrents en catégorie F4 pour connaitre leurs intentions en matière de changement de 
machine.  

 
Responsabilité de la séance de validation des nouvelles machines  : 

 

✓ L’organisation est de la responsabilité du groupe de travail maquettes, 

✓ Le collège de juges sera composé de 3 juges disposant d’une qualification nationale ou 
internationale. Idéalement ce seront les juges qui ont officié au cours du Championnat de 
France. 

✓ Le Chef de l’Equipe de France de Maquette et le responsable du GT Maquettes en titre au 
moment du concours comptant pour la sélection en EdF seront présents et ils constitueront 
avec un des juges désigné par le responsable de GT, le jury de la séance de validation. 

 
Planification : 

✓ La séance de validation des nouvelles machines F4 sera organisée 4 mois avant la date du 
Championnat du Monde. 

✓ Il appartient au responsable de GT de fixer la date précise et de la communiquer au moins 3 
mois avant aux pilotes de la catégorie.(Exemple : CDM en juillet, séance de validation en 
mars/avril, date transmise en janvier au plus tard) 

 
Critères d’acceptation du changement de modèle : 
 

✓ Le nouveau modèle est validé si le compétiteur obtient avec cet appareil pendant la séance 
de validation un score final (statique brut + moyenne des 2 meilleurs scores bruts en 
vols) supérieur ou égal au score final obtenu à l’issue du Championnat de France et du 
concours de sélection en EdF (Le mode de calcul détaillé est rappelé en annexe) 

✓ En cas de non-participation au concours de validation ou si le score final ne respecte 
pas le critère ci-dessus, le pilote ne sera pas autorisé à changer de machine. Sur 
proposition du GT, la validation du changement de machine sera accordée par le comité de 
sélection des équipes de France et sera notifiée au pilote dans les 15 jours suivant la 
validation. 
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ANNEXE 1 : Calcul du score final à l’issu du CdF et du concours de sélection.  

 

Exemple : 

 

Score minimum à atteindre 
avec son nouvel appareil par le 

compétiteur B s’il souhaite 
participer avec au Championnat 

du Monde 
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ANNEXE 2 : Extrait du règlement compétition 2026  
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